
 

 

ORDRE DU JOUR ADOPTÉ 
 

de la séance extraordinaire du Conseil 
tenue lundi le 28 juin 2021  

à 13h00 
via visioconférence 

 
 
 

1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 
 

3. Entente sur le transfert de la municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette du territoire de la 
municipalité régionale de comté des Collines-de-l’Outaouais à celui de la municipalité 
régionale de comté de Papineau 
 
 

4. Levée de la séance 
 
 
 
 
 
 
 
    
Claude J. Chénier   
Directeur général et secrétaire-trésorier  
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